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sur le moyen unique, pris en ses diverses branches : attendu que bronzini de 
caraffa, notaire a bastia, a redige l'acte par lequel toussaint mucchielli a vendu a 
dame mingucci des parcelles de terre sises a ghisonaccia, que sur demande de 
pierre mucchielli,proprietaire indivis de ces terres,l'arret attaque a decide que le 
notaire avait commis des negligences dans l'etablissement de l'origine de 
propriete fondee sur les declarations de deux temoins par lui recueillies et 
consignees dans un acte de notoriete, qu'il l'a condamne en reparation a 
indemniser pierre mucchielli du prejudice par lui directement souffert et a commis 
un expert pour evaluer le dommage ;
attendu qu'il est fait grief a la cour d'appel d'avoir aussi statue, alors, d'une part, 
qu'elle aurait enonce que, les renseignements procures par la consultation du 
cadastre renove confirmant le droit de propriete du vendeur, le cadastre ancien, 
auquel contredisait d'ailleurs l'inscription de ce vendeur aux roles de la matrice 
fonciere, n'etait pas digne de foi, en sorte que, en l'absence de tout titre de 
propriete existant, l'origine de propriete devait etre etablie par le moyen d'un acte 
de notoriete, ainsi qu'il a ete fait, alors, d'autre part, qu'elle aurait a tort considere 
que le notaire avait l'obligation de proceder a des recherches d'etat civil et a 
d'autres enquetes puisque pierre mucchielli aurait lui-meme reconnu que "la 
situation des biens etait confuse comme resultant essentiellement d'une tradition 
orale de caractere familial" en sorte que le notaire qui aurait tout ignore de cette 
circonstance aurait ete fonde a s'en tenir a l'etablissement d'un acte de notoriete, 
alors, enfin, que les juges auraient fait etat d'elements etrangers aux debats pour 
affirmer que le notaire savait que les deux temoins de l'acte de notoriete, 
d'ailleurs investis d'importantes fonctions dans la commune ou sont situes les 
biens vendus, etaient tous deux amis et l'un parent par alliance du vendeur, que, 
dans ces conditions, ils ne pouvaient retenir contre bronzini de caraffa qu'il se 
soit prete a une manoeuvre du vendeur destinee a tromper l'acquereur par les 
declarations inexactes de temoins dont le choix devait paraitre suspect ;
mais attendu que les conclusions de pierre mucchielli faisaient valoir que le 
notaire s'etait contente de recevoir les declarations des deux temoins dans l'acte 
de notoriete qui lui a ensuite servi de base pour etablir l'origine de propriete 
"sans meme verifier si ceux-ci n'avaient pas des liens de parente ou d'alliance 
avec le vendeur comme c'est le cas au moins pour l'un deux", que les juges 
d'appel n'ont donc pas utilise des elements etrangers aux debats en faisant etat 
des liens d'amitie ou d'alliance des temoins avec celui dont ils attestaient les 



droits de propriete et en appreciant la portee d'une telle circonstance ;
qu'ils ont, en outre, retenu que l'origine de propriete etablie par le notaire repose 
sur une prescription trentenaire realisee par toussaint mucchielli, par son pere et 
par son grand-pere, qui, selon les declarations rapportees dans l'acte de 
notoriete avaient possede les terres vendues a titre de proprietaire d'une facon 
continue, paisible, publique et non equivoque, que cependant, ces declarations 
ne correspondent pas a la realite et qu'ils imputent au notaire de n'avoir pas 
procede a des recherches complementaires afin d'etablir une origine de propriete 
correcte, qu'ils ont souverainement considere que quelques verifications faciles, 
telles que la consultation serieuse du cadastre, celui renove de 1962 et celui 
anterieur, eussent fait immediatement apparaitre "que les parcelles vendues 
etaient, jusqu'en 1962, cadastrees au nom de antoine mathieu mucchielli qui 
n'etait ni le pere, ni le grand-pere du vendeur, qu'ainsi ne serait pas apparue une 
possession continue", que des consequences analogues auraient ete tirees de la 
consultation des extraits du role de l'impot foncier, qu'ils ont pu en deduire que 
bronzini de caraffa avait ainsi commis une "faute de negligence" et n'avait pas 
agi comme aurait du le faire un officier public consciencieux et prudent, qu'ils ont 
enfin precise que cette faute a directement occasionne un prejudice a pierre 
mucchielli, proprietaire indivis des parcelles vendues, dans la proportion qu'ils 
ont indiquee ;
d'ou il suit que la cour d'appel a legalement justifie sa decision et que le moyen 
n'est pas fonde ;
par ces motifs : rejette le pourvoi forme contre l'arret rendu le 26 fevrier 1973 par 
la cour d'appel d'aix-en-provence;
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justifient legalement leur decision les juges du fond qui, pour condamner le 
notaire redacteur de l'acte de vente d'un terrain dresse au nom d'un seul 
des deux proprietaires indivis dudit terrain , a reparer le prejudice subi par 
l'autre, retiennent que l'origine de propriete, etablie par le notaire repose 
sur des declarations inexactes, recueillies par lui dans un acte de notoriete, 
faites par des temoins amis ou allies de celui dont ils attestaient le droit de 
propriete, que quelques verifications faciles, telles que la consultation 
serieuse du cadastre ou celle des extraits du role de l 'impot foncier 
auraient permis d'etablir une origine de propriete correcte et en deduisent 
que le notaire a commis une faute de negligence et n'a pas agi comme un 
officier public consciencieux et prudent.
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